
 MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE HEMMINGFORD 

   MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 

   PROVINCE DE QUÉBEC 
 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2015-11-228 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 282 

            ____________________________________________________________________________ 

 

RÈGLEMENT CONCERNANT LA SÉCURITÉ, LA PAIX ET L’ORDRE DANS LES 

ENDROITS PUBLICS APPLICABLE PAR LA SÛRETÉ DU QUÉBEC OU TOUTE 

AUTORITÉ COMPÉTANTE 

__________________________________________________________________________ 
 

 
Attendu que les municipalités desservies par le poste de la Sûreté du Québec de la MRC des 

Jardins-de-Napierville s’entendent pour adopter des règlements uniformisés pour en 

faciliter l’application par la Sûreté du Québec; 

 

Attendu que le Conseil juge nécessaire d’adopter un règlement pour assurer la sécurité, la paix et 

l’ordre sur le territoire de la municipalité; 

 

Attendu qu’ avis de motion, avec dispense de lecture, du présent règlement a été donné le               

6 octobre 2015 par Normand Lussier, conseiller; 

 

Attendu qu’ en accord avec l’article 445 du Code municipal, tous les conseillers déclarent avoir lu 

le règlement  avec dispense de lecture lors de son adoption; 

 

En conséquence, il est proposé par Michael Houle, conseiller, appuyé par Normand 

Lussier, conseiller et résolu  unanimement que le conseil municipal du Village de 

Hemmingford décrète ce qui suit : 

 

Article 1 - Préambule 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. Le règlement no. 255 est 

abrogé et remplacé par le présent règlement. 
 

Article 2 - Définitions 

Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient : 

Aires à caractère public :  Sans limiter la portée de ce qui suit, les stationnements 

dont l’entretien est à la charge de la municipalité, les 

aires communes d’un commerce, d’un édifice ou d’un 

édifice à logements, les terrains d’écoles, les pistes 

cyclables, etc. 

Autorité compétente :  Agent de la paix et/ou toute personne désignée par le 

conseil.  

Endroit public :  Sans limiter la portée de ce qui suit, les parcs, les voies 

de circulation, les véhicules de transport public, les aires 

à caractère public. 

Événements spéciaux :  Sans limiter la portée de ce qui suit, désigne une marche, 

une parade, une course, un événement sportif, une 

manifestation, etc. 

Flâner : Sans limiter la portée de ce qui suit, constitue du flânage 

le fait de, entre autre, de se trouver (voir traîner, 

lambiner) dans un endroit public sans raison valable et 

légitime; se promener sans hâte au hasard, en 

s’abandonnant à l’impression et au spectacle du moment, 

avancer sans se presser, perdre son temps, paresser. 

Parc : Les parcs situés sur le territoire de la municipalité et qui 

sont sous sa juridiction et comprend tous les espaces 

publics gazonnés ou non, où le public a accès à des fins 

 



de repos ou de détente, de jeux ou de sports ou pour 

toutes autres fins similaires. 

Personne désignée : La personne physique ou morale, société ou l’organisme, 

que le conseil de la municipalité a, par résolution, chargé 

d’appliquer la totalité ou partie de ce règlement. L’agent 

de la paix n’est pas une personne désignée au sens du 

présent règlement. 

Projectile : Tout objet lancé à la main ou avec un instrument et 

destiné à atteindre un objectif. Sans limiter la portée de 

ce qui suit, il peut s’agir d’une roche, d’une bouteille, 

d’un bâton, d’un légume, etc. 

Récidive : Se trouve en état de récidive la personne qui a plaidé 

coupable à une infraction donnée ou qui a déjà été 

condamnée pour une telle infraction et qui commet à 

nouveau cette même infraction, ladite infraction étant 

susceptible de la sanctionner d’une peine plus lourde que 

celle normalement applicable 

Voie de circulation :   Les rues, les chemins, les ruelles, les pistes cyclables et 

les trottoirs et autres endroits publics et privés dédiés à la 

circulation piétonnière ou de véhicules situés sur le 

territoire de la municipalité. 

Article 3 - Boissons alcooliques 

Dans un endroit public, nul ne peut consommer de boissons alcooliques ou alcoolisées 

ou avoir en sa possession un contenant de boisson alcoolique ou alcoolisée dont 

l’ouverture n’est pas scellée, sauf  lors d’événements autorisés par la municipalité et 

pour lesquels un permis a été délivré par la Régie des alcools, des courses et des jeux. 

Article  4 - État d’ébriété et/ou sous l’effet d’une substance  

Nul ne peut se trouver dans un endroit public en état d’ébriété ou sous l’effet d’une 

drogue, d’un stupéfiant ou d’un narcotique. 

Article 5 - Dommages à la propriété 

Sans limiter la portée de ce qui suit, nul ne peut déplacer, briser, altérer, marquer ou 

endommager, sans droit tout bien public et/ou privé, au moyens de graffitis, de 

gravures, de dessins, de peintures ou autres types de marquages. 

Article 6 - Arme blanche 

Sans limiter la portée de ce qui suit, nul ne peut se trouver dans un endroit public en 

ayant sur soi, sans excuse raisonnable, un couteau, une machette, un bâton ou un autre 

objet similaire. 

L’auto-défense ne constitue pas une excuse raisonnable. 

Article 7 - Feu 

Nul ne peut allumer ou maintenir allumé un feu dans un endroit public sans avoir 

préalablement obtenu un permis à cette fin. 

Article 8 - Indécence 

a) Nul ne peut uriner, déféquer ou cracher dans un endroit public ou ailleurs, sauf 

dans des installations sanitaires spécialement conçues à cet effet. 

b) Nul ne peut se trouver nu dans un endroit public. 

Article 9 - Bataille 

Nul ne peut se battre ou se tirailler dans un endroit public. 

Article 10 - Projectiles 

Nul ne peut lancer des pierres, des bouteilles ou tout autre projectile sur une propriété 

publique ou privée. 

 



 

Article 11 -  Événements spéciaux 

Nul ne peut organiser, diriger ou participer à un événement spécial, une parade, 

marche ou course regroupant plus de quinze (15) participants dans un endroit public 

sans avoir préalablement obtenu un permis de la municipalité. 

Exceptions : Sont exemptés d’obtenir un tel permis, les cortèges funèbres et les 

mariages. 

Article 12 - Flânage/errance 

Nul ne flâner, se coucher, se loger ou mendier dans un endroit public. 

Article 13 - Cour d’école 

Nul ne peut, sans motif raisonnable (autorisation), se trouver sur le terrain d’une école 

du lundi au vendredi, durant les jours de classe entre 07h00 et 17h00 et  tous les jours 

entre 23h00 et 07h00. 

Article 14 - Accès sans droit 

Nul ne peut pénétrer ou se trouver dans un parc ou un endroit public aux heures où une 

signalisation indique une telle interdiction sans avoir préalablement obtenu un permis 

de la personne désignée. 

Article 15 – Escalade 

Nul ne peut, dans un endroit public, escalader ou grimper dans un arbre ou après ou 

sur une statue, un poteau, un fil, un bâtiment, une clôture ou tout autre assemblage 

ordonné de matériaux servant d’appui, de support ou de soutien, sauf les jeux 

spécialement aménagés pour les enfants. 

Article 16 - Périmètre de sécurité 

Nul ne peut franchir ou se trouver à l’intérieur d’un périmètre de sécurité établi par 

l’autorité compétente à l’aide d’une signalisation (ruban indicateur, barrières, etc.) à 

moins d’y être expressément autorisé. 

Article 17 - Tapage, troubler la paix 

Nul ne peut causer du trouble, crier, jurer ou se conduire de façon à importuner les 

passants dans un endroit public. 

Article 18 - Respect de l’autorité compétente 

Nul ne peut molester, incommoder ou injurier, par des paroles ou par des gestes, un 

agent de la paix, un inspecteur municipal ou toute personne chargée de l’application de 

la réglementation municipale, ainsi que tout employé municipal alors qu’il est dans 

l’exercice de ses fonctions. 

Article 19 - Accès sur une propriété sans droit 

Nul ne peut se trouver ou circuler, à pieds ou en véhicule, sans droit sur toute propriété 

privée ou publique. 

Article 20 - Endommager tout bien public/privé 

Nul ne peut, sans droit, endommager  tout bien public et/ou privé. 

Article 21 - Déclenchement d’une fausse alarme 

Nul ne peut déclencher une fausse alarme que ce soit de façon verbale ou à l’aide d’un 

appareil. 

Article 22 - Services d’urgence 

Nul ne peut contacter les services d’urgence sans raison légitime, ayant pour effet 

d’induire l’autorité compétente dans l’erreur ou d’engendrer un déplacement des 

effectifs d’urgence alors qu’ils ne sont pas requis. 



 

Article 23 - Constat d’infraction 

Nul ne peut enlever, jeter ou détruire un constat d’infraction destiné à quelqu’un 

d’autre. 

Article 24 - Refus d’obéir ou d’obtempérer à un ordre 

Nul ne peut refuser d’obéir à un ordre donné par l’autorité compétente. 

Article 25 - Entrave 

Constitue une infraction et est passible d’une amende le fait d’entraver ou de nuire de 

quelque manière que ce soit à l’autorité compétente dans l’exercice de ses fonctions. 

Article 26 - Sonner ou frapper aux portes 

Nul ne peut sonner ou frapper à la porte, à la fenêtre ou à toute autre partie d’un 

endroit privé sans excuse raisonnable. 

Article 27 – Participation 

Une personne qui conseille, encourage ou incite une autre personne à faire une chose 

qui constitue une infraction au présent règlement ou qui accomplit ou omet 

d’accomplir une chose ayant pour objet d’aider une autre personne à commettre une 

infraction est partie à cette infraction et est passible de la même peine que celle qui est 

prévue pour le contrevenant que celui-ci ait été ou non poursuivi ou déclaré coupable. 

DISPOSITIONS PÉNALES 

Article 28 - Application 

Le conseil autorise l’autorité compétente à entreprendre des poursuites pénales devant 

la Cour municipale contre tout contrevenant et à émettre et demander l’émission de 

constats d’infraction pour toute contravention à l’une ou l’autre des dispositions du 

présent règlement. 

Article 29 - Pénalités 

Quiconque contrevient à une des dispositions du présent règlement commet une 

infraction  et est passible d’une amende de cent-cinquante dollars (150,00 $) s’il s’agit 

d’une personne physique, et de trois cents dollars (300,00 $) s’il s’agit d’une personne 

morale.  

Dans tous les cas de récidive, l’amende prévue sera doublée. 

Dans le cas des dispositions de l’article 22 – Services d’urgence – le défendeur sera 

passible, le cas échéant, d’une amende supplémentaire pour les frais de déplacement 

des effectifs d’urgence si un tel déplacement a eu lieu inutilement. 

Dans tous les cas, les frais occasionnés par la poursuite sont en sus. 

Si l’infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées 

constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions 

peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, conformément au 

présent article. 
 

 

   Adopté, à Hemmingford ce  3ième jour du mois de novembre 2015 
 

 

                         ________    _______________________ 

   Drew Somerville          Amélie Latendresse 

   Maire       Directrice générale et Sec.-très. 

 

         Avis de motion:      Le 6 octobre 2015 

         Adoption du règlement:  Le 3 novembre 2015  

         Promulgation:  Le  9 novembre 2015 

                     Entrée en vigueur :    Le  9 novembre 2015      

 

 

 



 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE 
HEMMINGFORD 

 
AVIS PUBLIC – PUBLIC NOTICE 

 

 
AVIS PUBLIC DE PROMULGATION est 

par les présentes donné, par la soussignée, 

directrice générale et secrétaire trésorière, 

que lors d'une séance du conseil tenue le 3 

novembre 2015, le conseil a adopté les 

règlements suivants: 

 

Le règlement no. 281 concernant la 

circulation et le stationnement, applicable par 

la Sûreté du Québec ou par toute autorité 

compétente; 

Le règlement no. 282 concernant la sécurité, 

la paix et l’ordre dans les endroits publics, 

applicable par la Sûreté du Québec ou par 

toute autorité compétente; 

Le règlement no. 283  concernant les 

nuisances, applicable par la Sûreté du 

Québec ou par toute autorité compétente; 

Le règlement no. 284 concernant les 

systèmes d’alarme et d’incendie, applicable 

par la Sûreté du Québec ou par toute autorité 

compétente; 

Le règlement no. 285 concernant le 

colportage, applicable par la Sûreté du 

Québec ou par toute autorité compétente; 

Le règlement no. 286 concernant les 

animaux, applicable par la Sûreté du Québec 

ou par toute autorité compétente; 

Le règlement no.287  concernant 

l’utilisation extérieur de l’eau, applicable par 

la Sûreté du Québec ou par toute autorité 

compétente. 

Toute personne intéressée pourra prendre 

connaissance desdits règlements au bureau 

municipal du Village de Hemmingford à 

l'Hôtel de Ville, 505 rue Frontière, local 5, 

Hemmingford, durant les heures d'ouverture 

du bureau. 

Donné à Hemmingford, ce 9ième jour de 

novembre 2015. 

 

Amélie Latendresse 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 

 

   
NOTICE OF PROMULGATION is 

hereby given by the undersigned, town 

manager and secretary-treasurer, that at the 

November 3, 2015 council meeting the 

following by-laws were adopted: 

 

By-law no. 281 in regards to circulation and 

parking, enforced by the Sûreté du Québec or 

by any designated authority; 

 

By-law no. 282 in regards to security, peace 

and order in public places, enforced by the 

Sûreté du Québec or by any designated 

authority; 

By-law no. 283 in regards to nuisances, 

enforced by the Sûreté du Québec or by any 

designated authority; 

By-law no. 284 in regards to fire and alarm 

systems, enforced by the Sûreté du Québec 

or by any designated authority; 

By-law no. 285 in regards to peddling, 

enforced by the Sûreté du Québec or by any 

designated authority; 

By-law no. 286 in regards to animals, 

enforced by the Sûreté du Québec or by any 

designated authority; 

By-law no. 287 in regards to the use of 

exterior water, enforced by the Sûreté du 

Québec or by any designated authority. 
 

 

Anyone may consult these by-laws at the 

municipal office of the Village of 

Hemmingford, located at 505 Frontiere 

Street, local 5, in Hemmingford, during 

regular office hours. 

 
Given at Hemmingford this 9th day of  

November 2015. 
 
 
 

 



 

 

 

 MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE HEMMINGFORD 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 

Je soussignée, Amélie Latendresse, résidant à Hemmingford certifie par les présentes sous mon serment d'office 

que j'ai publié l'avis ci-annexé en affichant deux copies aux endroits désignées par le conseil 

 

Le 9 novembre 2015  entre 9 heures et 19 heures  tel que requis par la loi et continuel pour plusieurs jours. 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce  9e jour de novembre 2015. 

 

                     

Amélie Latendresse    

Directrice général et secrétaire-trésorière 
   

 

 

 


